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Dans le cadre du PPCR, les officiers des 
sapeurs-pompiers ont récemment obtenu 
la création d'un grade de lieutenant-
colonel permettant l'accès par voie 
interne au grade de colonel. 
   
La seule organisation qui s’est battue pour 
sauver le corps de commandement en 
revendiquant la création de deux grades 
supplémentaires dénommés lieutenant-
colonel et colonel, c'est l'Union des 
Officiers, et personne d'autre. 
 
Comme ils sont capables de tout, certains 
demain oseront affirmer que la fusion des 
deux premiers grades était aussi leur 
programme. 

 
Incroyable : après avoir signé à la va-vite une 
réforme inachevée, pour bien démontrer qu’en 
fait ils n’avaient pas tout compris, les deux 
vieux syndicats reprennent leur leitmotiv du 
corps unique. 
 
Messieurs les indices sommitaux de 
commandant divisionnaire étant équivalents 
aux premiers indices de commissaire général, 
comment proposez vous de les reclasser dans 
votre pseudo corps unique ? 
 
Tous commissaires généraux? Ce n’est pas un 
peu démago ça ? 

MUTATIONS 
 
La DRCPN ne procèdera pas au mouvement 

ponctuel d'ouvertures de postes en ce début 

d'année. 

Le TG de mouvement général sera diffusé 

vers le 15 mars, CAP prévue le 30 mai 2017. 

 
Le SCSI s'est félicité de 
l'évolution des grilles de 
pension civile obtenues par la 
signature du PPCR, voyons 
voir… 
 

En 2016, un capitaine à l'échelon exceptionnel partait avec 
un indice de pension civile 850, mais cet échelon 
disparaitra en 2023. 
 
En 2023, un capitaine dernier échelon partira avec un IPC 
855. 
 
5 points en 7 ans, encore une grande victoire syndicale ! 

 

 
Voilà dix mois qu’ils ont signé la réforme du corps de 
commandement. 
Dans quelques jours, les premières nominations de 
commandant divisionnaire fonctionnel vont avoir lieu 
et c’est seulement maintenant qu’ils découvrent les 
galons indignes qu’ils vont devoir porter…  
Comment ne pas s’insurger devant l’attitude des 
signataires, qu’ils soient de l’administration ou des 
syndicats ? 
Et certains s’étonnent que les policiers demandent plus 
de considération et de respect ! 

 

Alors que notre technicité a été pleinement reconnue par l’administration et s’est totalement exprimée 
dans l’architecture de la réforme signée trop vite en avril 2016.  
Alors que tous les jours nos revendications se retrouvent au centre des propositions et des travaux 
divers : réforme de la procédure pénale (oralité des procédures, médecin dans les commissariats,  
maison de la garde à vue…) mais aussi dans la gestion des ressources humaines (clarification des CAP, 
réforme de la nomenclature, définition claire des missions par grade et par corps), c’est maintenant par le 
nombre de ceux qui nous rejoignent que nous sommes confortés dans le bien fondé de notre action. 
 

Merci à vous et soyez persuadés que tout peut vraiment changer après 2018.  


